
Corporation de la ville de Hawkesbury 

Recommandation au conseil   
 

N° 2019_REC_50 

 

N° de dossier: 

  

Date de la réunion: 10 juin 2019 

 

Objet: Échange de services - canton de Champlain 

 

Recommandation 

 

Attendu que la Ville de Hawkesbury a été approchée par le Canton de Champlain dans 
le but de discuter à nouveau de la possibilité de prolonger les services d’aqueduc et 
d’égout sanitaire au niveau d’une partie du territoire du canton, soit la parcelle de terrain 
longeant la Route 17 et ; 
 
Et attendu que le Canton de Champlain souhaite discuter de certains services en 
commun avec la ville de Hawkesbury ; 
 
Qu’il soit résolu que le Conseil municipal mette sur pied un comité de rencontres 
composé des membres suivants : __________________________________, des 
trésorier, monsieur Philippe Timbers et directeur général, monsieur Daniel Gatien.  Une  
rencontre initiale entre les deux Municipalités se tiendrait afin de discuter des sujets 
soulevés par le Canton de Champlain, tel que recommandé au document 
2019_REC_50. 
 

Note explicative, historique, mise en situation 

  

Le 16 avril dernier, Maire Assaly et moi-même ont rencontré Maire Riopel et le directeur 

général Paula Knudsen du canton de Champlain pour discuter des dossiers suivants : 

 

Appels d’urgence 

 

Le Maire du canton de Champlain souligne que les élus municipaux sont soucieux du 

nombre d’appels d’aide mutuelle logés par la Ville de Hawkesbury, auxquels ils doivent 

répondre.  Selon eux, il semblerait que tous les appels reliés au feu sont des 

sollicitations d’aide mutuelle.  Le manque de pompiers à la ville de Hawkesbury, 

répondant aux appels d’urgence, semble être la source des nombreux appels.  

L’incendie survenu dans une résidence de la rue Régent et l’incendie à l’usine 

Prémoulé furent soulignés.  



Ils consentent à continuer de répondre à nos appels sollicitant de l’aide additionnelle 

lorsqu’il y a un manque de personnel pour répondre aux appels d’urgence logés à 

Hawkesbury à condition que la Ville de Hawkesbury réponde aux appels d’urgence de 

la Route 17, soit de la cimenterie de la Route 17 jusqu’au Carillon Garden. Une 

deuxième option serait celle que la Ville de Hawkesbury défraie le coût des pompiers de 

Champlain et le coût de leur équipement basé sur les taux du ministère du Transport. 

 

Nous leur avons confirmé que nous sommes conscients du problème des répondants 

aux appels d’urgence de notre municipalité.  Nous leur avons fait part de notre 

processus de recrutement et de formation des nouveaux pompiers volontaires.  Ce 

problème devrait être résolu prochainement. 

 

Répartition des appels non urgents 

 

Le Canton de Champlain demande que notre service de répartition des appels 

d’urgence décèle les appels non urgents qu’il reçoit pour le canton de Champlain afin 

que leur service d’urgence n’ait pas à répondre à l’appel. Nous avons confirmé que le 

Canton de Champlain devrait nous soumettre un protocole témoignant des types 

d’appels qui devraient être dirigés aux services de leur choix. Notre responsabilité se 

limite à répondre aux appels et à les diriger aux services d’urgence. Le Canton de 

Champlain nous fournira ses directives, suite à notre demande.  

 

Approvisionnement du service d’aqueduc et d’égout sanitaire - Route 17 

 

Ceci est un dossier de longue date et les nouveaux membres du conseil municipal du 

canton de Champlain veulent revisiter la possibilité de recevoir des services d’aqueduc 

et d’égout sanitaire le long de la Route 17. Ils consentent à négocier une entente. 

 

Selon moi, ces demandes conviennent aux deux Municipalités. La direction du nouveau 

gouvernement provincial semble indiquer que les Municipalités doivent être plus 

vigilantes quant à leurs dépenses et ce, afin de rencontrer les coupures financières 

imposées par la Province.  La Province demande une réduction de 4 p. cent des 

dépenses budgétaires aux Municipalités, constituant une suppression approximative de 

640 000 $ à la ville de Hawkesbury. 

 

Je recommande au Conseil municipal la mise sur pied d’un comité composé de trois (3) 

membres du conseil municipal, le trésorier et le directeur général afin de rencontrer les 

représentants du conseil municipal du canton de Champlain. Par la suite, nous 

développerons et soumettrons un plan d’action suivi d’une recommandation pour les 

prochaines étapes.  Si nous allons de l’avant avec ce dossier, des argents devront être 

prévus pour la rémunération des consultants pour fins de calcul et de stratégies afin 

d’être bien préparés pour les négociations, si négociations il y a. 
 



Options/alternatives 

 

refuser de rencontrer les membres du conseil municipal du canton de Champlain 

 

Incidence au budget 

 

embauche de consultants, montant à être déterminé plus tard 

 

Études concernées 

 

à suivre 

 

Documents de support 

 

aucun 

 

Service(s) impliqué(s) 

 

aucun 

 

Soumis et recommandé par      

 

Daniel Gatien, directeur général 
le 10 juin, 2019 
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